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Mer du Nord
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 27 janvier 2025

ARRÊTÉ n° 009 / 2025

Rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des Pêches
Maritimes et des Élevages Marins de Normandie relative aux conditions générales d’attribution
des licences de pêche pour la pêche des coquillages aux arts traînants (moules, coquille Saint

Jacques, amandes, praires et bivalves)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté  n°079/2021  abrogeant  l’arrêté  n°84/2020  du  6  avril  2020  rendant  obligatoire  la
délibération  n°2020/ATT-8  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche des
coquillages aux arts traînants (moules, coquille Saint-Jacques, amande, praires et bivalves) ;

Vu l’arrêté  n°072/2023  du  13  avril  2023  rendant  obligatoire  l’avenant  n°  1  à  la  délibération
n°2020/ATT-08  du Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de Normandie
relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages
aux arts traînants (moules, coquille Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Vu l’arrêté  n°129/2023  du  25  juillet  2023  rendant  obligatoire  l’avenant  n°  2  à  la  délibération
n°2020/ATT-08  du Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de Normandie
relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages
aux arts traînants (moules, coquille Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Vu l’arrêté n°083/2024 du 11 juin 2024 rendant obligatoire l’avenant n° 3 à la délibération n°2020/ATT-
08 du Comité Régional  des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie relative aux
conditions  générales  d’attribution des licences de pêche pour la  pêche des  coquillages aux arts
traînants (moules, coquille Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-01-27-00003 - Arrêté N°009/2025 en date du 27 janvier 2025 - 

Rendant obligatoire l'avenant n°4 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de

Normandie relative aux conditions générales d'attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages aux arts traînants

(moules, coquille Saint Jacques, amandes, praires et bivalves)

4



Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité  en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 21 janvier 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°4 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des
Élevages Marins de Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences de
pêche  pour  la  pêche  des  coquillages  aux  arts  traînants  (moules,  coquille  Saint  Jacques,
amandes, praires et bivalves) annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,
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Destinataires :
– CNSP – CROSS Etel
– Préfectures de Normandie et des Hauts de France
– PREMAR Manche-mer du Nord
– DPMA – BGR
– DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
– DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
– Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 
Nord

– DI Douanes de Rouen
– Criées
– CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et
Bretagne
– OP FROM NORD, OPN, CME
– DIRM MEMN, DIRM NAMO, moyens nautiques
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Avenant n°4 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des Pêches 

Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux conditions 

générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages 

aux arts traînants (moules, coquille Saint Jacques, amandes, praires et 

bivalves) 
 
Vu l’arrêté préfectoral modifié n°79/2021 rendant obligatoire la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des 
Pêches Maritimes et des Elevages de Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche 
pour la pêche des coquillages aux arts traînants (moules, coquille Saint Jacques, amandes, praires et bivalves) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du Président et des Vice-Présidents du Comité 

Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 

des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Considérant la nécessité d’assurer une égalité de traitement entre l’ensemble des demandes de licences ; 

Considérant la nécessité d’assurer un traitement encadré des attributions de licences pouvant l’objet de cumul de 
licences ;  

Considérant la nécessité de prévoir des conditions particulières tenant compte de l'antériorité de producteurs, des 
orientations du marché et des équilibres socio-économiques pour l'attribution de la licence de pêche ; 

Considérant les périodes de demandes de licence prévues par la délibération dite dates et conditions en vigueur ; 

Vu les propositions de la Commission Amandes et Moule Seine-Maritime réunie le 26 avril 2024 ; 

Considérant la consultation du Bureau du CRPMEM de Normandie du jeudi 16 au mardi 21 mai 2024 14h ; 

Considérant l’avis favorable à l’unanimité des membres du Bureau (quorum atteint avec 11 voix exprimées et 9 voix 
comptabilisées, 9 voix favorables) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 
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CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

ARTICLE 1 : CRITERES D’ELIGIBILITE 

1.1 L'article 3.1.11 Critères d'éligibilité applicables pour les licences amandes de mer gisement Le Tréport de la 

délibération n°2020/ATT-08 validé par l'arrêté préfectoral n°079/2021 et modifié par l'arrêté préfectoral n°129/2023 

est remplacé par les dispositions suivantes : article 3.1.13 Critères d'éligibilité applicables pour les licences amandes 

de mer gisement Le Tréport : 

Pour les détenteurs de licence amande gisement Le Tréport, il est obligatoire de justifier de la capture d’amande de 

mer pendant 10 marées sur une période de 2 ans sur la base des déclarations officielles de captures pendant toute la 

durée de la campagne amande de mer gisement Le Tréport sauf cas de force majeure. 

Cette mesure s’appliquera pour la première fois pour toute demande de renouvellement lors de la prochaine période 

d’instruction.  

A Cherbourg 

le 7 juin 2024 

Le Président du CRPMEM 

du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 27 janvier 2025

ARRÊTÉ n° 010 / 2025

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des
gisements de la Baie des Veys (gisement de Brévands – département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°122/2024 du 23 août 2024 autorisant la pêche des coques à titre
professionnel  sur  une  partie  des  gisements  de  la  baie  des  Veys  (gisement  de  Brévands  –
département de la Manche) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la demande de la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche en date du
27 janvier 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE
Article 1 :

La pêche à pied professionnelle des coques est autorisée sur le gisement de Brévands pour une seule
marée par jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires
suivants :
                                                                                                          

Article 2 : 

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la
Manche, Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie  de  Brévands,  IFREMER  Port-en-Bessin ;
Conservatoire du littoral
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen

2/2

Date Horaire Basse Mer Coeff.
03/02/2025* 08:05 06:34 10:05 93
04/02/2025* 08:42 06:32 10:42 84
05/02/2025* 09:24 06:31 11:24 71
06/02/25 10:20 07:20 12:20 57
07/02/25 11:40 08:40 13:40 46

10/02/25 15:38 12:38 17:38 68
11/02/25 16:29 13:29 18:29 78
12/02/25 17:10 14:10 19:10 86
13/02/25 17:46 14:46 19:46 89
14/02/25 18:17 15:17 20:17 90

17/02/2025* 07:25 06:10 09:25 80
18/02/2025* 07:45 06:08 09:45 72
19/02/2025* 08:07 06:07 10:07 61
20/02/25 09:38 06:38 11:38 49
21/02/25 09:24 06:24 11:24 38

24/02/25 13:55 10:55 15:55 44
25/02/25 15:00 12:00 17:00 60
26/02/25 15:54 12:54 17:54 77
27/02/25 16:45 13:45 18:45 92
28/02/25 17:31 14:31 19:31 104

Heure basse mer de Grandcamp - Février 2025
* La pêche est interdite plus de 2 heures avant le lever du soleil ou plus de 2 heures après le coucher du soleil

Horaires de pêche
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